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COMITE REGIONAL de NATATION 

du LANGUEDOC ROUSSILLON 

 

Procès-Verbal du Comité Directeur 
du 10 octobre 2016 à Montpellier 

 
Etaient présents :  
Mesdames  BERNARD Nathalie, CRUBELLIER Ludivine, GAUTHEY Nathalie, JARROUSSE Françoise, 
SUDRE Caroline, 
Messieurs APPENZELLER Jean-Marie, CRUBELLIER Marc, DUFOUR Simon, DUMOTIER Eric, GIL  Robert, 
HERNANDEZ Jean Paul, JARROUSSE Yves, MICHEL Gilles, RICOME Christian, VAYEUR Jacky, VERNEREY 
Gérard. 
Assistaient à la réunion :  
Messieurs PRECLOUX Michel, Président du CD66 et de la commission labellisation 
Monsieur le Conseiller  Technique Sportif Thierry JAMET  
Etaient excusés : 
Mesdames DUMOTIER Nicole,  FAUVEAU Magali, SARRUS Anne, 
Monsieur BRUNETON Jean-Paul, JAMET Philippe, NURIT Gérard, PUYRENIER Patrick, RABAGLIA Jérôme, 
TRAIN Dominique ROMERA Cyril et Joseph BRITTO 
 
Sont présents  16 membres /24, le quorum est  atteint. 
Le Comité Directeur peut valablement délibérer.  Le Président ouvre la séance à 14 heures 30 assisté 
par le Secrétaire Général et la secrétaire du comité.  
 
Ordre du Jour : 

1.- Ouverture par le Président 
2.- Informations diverses reçues depuis le dernier CD.  
3.- Préparation de la saison 2016/2017,  Assemblée Générale du CRNLR 2015/2016, points des 
commissions... 
4.- Questions diverses.  

 
Toutes nos amitiés à Jean Paul BRUNETON  
Toutes nos félicitations : 

- Aux sélectionnés olympiques qui représentèrent dignement  notre région à RIO. Bravos à Mathieu 
PEISSON du SETE Natation en Water-Polo, Margaux FABRE d'Aqualove Montpellier, Fanny DEBERGHES 
de l'ASPTT Montpellier et Coralie BALMY du 3MUC en Natation Course. 

- Aux Médaillés des Championnats de France Cadets et Crit. national 16 ans et plus à Amiens - TOUILI 
Lila 2000 FRA CANET 66 NATATION  se classe 3° au 200m Dos Cadettes en 02:17.67 - PICAULT Solweig 
2000 FRA CANET 66 NATATION remporte le 200m Papillon Cadettes en 02:16.31  - TORIS Hugo 2000 FRA 
CANET 66 NATATION  arrive 3° au 400 4 Nages Messieurs Cadets en 04:33.94 - HERVE Nolwenn 1999 
FRA CANET 66 NATATION est 2° au 100 Brasse Dames Cadettes en 01:11.67 - HERVE Nolwenn 1999 FRA 
CANET 66 NATATION remporte le 50m Brasse Cadettes en  00:32.30 - VLAOVIC Milan 2000 FRA du 
MONTPELLIER PAILLADE NATATION se classe 2° au 50m Nage Libre Cadets en  00:23.86  et DOBRAL 
Coralie 1987 FRA MONTPELLIER METROPOLE NATATION termine 3° au 50m Brasse 18ans et plus en 
00:33.33 - PICAULT Solweig 2000 FRA CANET 66 NATATION remporte le 100m Papillon cadettes en 
01:02.21 - TOUILI Lila 2000 FRA CANET 66 NATATION se classe 2° au 100m Dos cadettes en   01:03.36  - 
CHOUMILOFF Sacha 1999 FRA CANET 66 NATATION est 2° au 200m Papillon cadets en 02:04.78 - TOUILI 
Lila 2000 FRA HERVE Nolwenn 1999 FRA   PICAULT Solweig 2000 FRA  VAQUETTE Mathilde 1999 FRA 
CANET 66 NATATION remporte le  4 x 100m 4 Nages dames en 04:15.56 - HERVE Nolwenn 1999 FRA 
CANET 66 NATATION  termine 2° en cadettes au 200m Brasse en 02:35.44 et  MROWINSKI Romain 1994 
FRA CN CÉVENNES ALÈS est 3° en 18 et plus au 200m Nage Libre en 01:52.17- TOUILI Lila 2000 FRA 
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CANET 66 NATATION remporte le 50m Dos en cadettes en 00:29.21 et KOINDREDI Goroco 1999 FRA 
CANET 66 NATATION  de classe 3° au 50m Dos Cadets en 00:27.05 

- Aux Médaillés des Championnats de France 15 ans et moins à Amiens - ROYER VIEL Léa née en 2001 du 
MONTPELLIER PAILLADE NATATION  arrive 3° au 100m Nage Libre en 00:59.20 - HRISCU Alexandru 2002 
ROU du NAUTIC CLUB NÎMES termine 3° du 200m Dos en  02:09.29 - ROYER VIEL Léa 2001 FRA du 
MONTPELLIER PAILLADE NATATION se classe 2° au 50m Nage Libre en  00:27.06 - Le relais 4 x 100m 4 
Nages Messieurs composé de HRISCU Alexandru 2002 ROU,  FRECHET Alexis 2001 FRA, FERRAKH Farès 
2001 FRA et  ARMAND HOCQUET Charly 2002 FRA du NAUTIC CLUB NÎMES  est 2° en 04:04.78 - ROYER 
VIEL Léa 2001 du MONTPELLIER PAILLADE NATATION termine 2° du 50m dos en 00:30.18 

- 16° Gymnasiade à Trabzon (Turquie) du 11 au 18 juillet Lila TOUILI et Alessandra DEVILLARD de Canet 
66 Natation font honneur à notre région. L'or récompense Lila TOUILI, victorieuse du 50 dos (29.29), du 
100 dos (1.03.04) et l’argent au 200 dos (2.18.45). Le bronze est gagné par Alessandra DEVILLARD au 
400 4N filles (5:02.78 ) et au 400 NL (4.24.83). Les relayeurs du 4x100 4N Mixte, Lila TOUILI, Thomas 
BOURSAC CERVERA, Nicolas VERMOREL et Lou DITIERE (3:57.93) obtiennent l’Argent ainsi que les 
relayeurs du 4 x 100 NL mixte (3 :39.66), Nicolas VERMOREL, Enzo ROLDAN MUNOZ, Alessandra 
DEVILLARD et Lou DITIERRE. 

- Aux Polistes du Montpellier WP remporte la 3ème place du podium national des 17 ans - Le classement 
est le suivant : 1er Cercle des Nageurs de Marseille - 2ème Olympique Nice Natation - 3ème Montpellier 
WP - 4ème Pays d'Aix WP 

- En Eau Libre- Océane CASSIGNOL du 3MUC remportait l’argent au 7.5 km et le bronze au relais 4 x 12.5 
km avec l’équipe des bleuets U 19 ans lors des championnats du Monde Juniors “Eau Libre” à Hoorn du 
16 au 18 juillet 2016 et Bertrand VENTURI de SETE Natation pour sa troisième place acquise lors de la 
traversée longue distance de 36 km Capri/Napoli. 

Remerciements aux Municipalités, dirigeants et officiels qui ont permis les organisations suivantes : 
- Des Championnats de France des Maîtres à Canet en Roussillon 
- Des Championnats de N2 à Canet en Roussillon 
- De la Coupe de France des Régions de Natation Estivale à Céret 

 

I.- Ouverture par le Président 
Approbation du dernier PV du Comité Directeur du  18/06/2016 et du PV de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
du 8 juillet 2016 à Canet.  
Les  PV sont adoptés à l’unanimité des présents. 
 

II.- Informations diverses reçues depuis le dernier CD.  
Séminaire IRSO - Courrier FFN : 
But : Apporter quelques informations complémentaires sur le déplacement d'une délégation fédérale (Président-
Secrétaire-DTN et DG) dans chacune des inter régions afin, entre autre, de pallier la suppression du congrès de 
Bordeaux et présenter le parcours initiatique du sportif. 
     1/ Rappel des dates et lieux: Sud-Ouest: samedi 12 novembre à Toulouse 
     2/ Ordre du jour prévisionnel  

9 heures 30 à 10 heures  Accueil – café 
10 heures à 10 heures 15  Ouverture  (Président interrégion + Président FFN) 
10 heures 15 à 11 heures 15 Intervention du DTN  
Présentation du parcours initiatique 
Les postes de DTR 
Les listes de haut niveau 
Organisation du PPF 
11 heures 15 à 12 heures  Echanges avec la salle sur les programmes sportifs 
- :- :- :- 
12 heures   Apéritif 
12 heures 30 à 13 heures 30 Buffet 
- :- :- :- 
13 heures 30 à 14 heures 30 Interventions FFN   

Réforme territoriale – modifications statutaires 
Formation (BF – BP – DE – MSN) 
Pacte commun de progression 
Formation équipements 
Communication 
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NGN 
Eau libre – courses grand public 

14 heures 30 à 15 heures 45 Echanges avec la salle 
15 heures 45 à 16 heures  Clôture du séminaire 

    3/ Organisation locale :  
- prévoir une salle (en fonction du nombre de participants estimé) avec vidéo-projecteur et sonorisation  
- prévoir le café d'accueil et le repas du midi (buffet si possible sur place) 
4/ Prise en charge: à l'initiative de chaque interrégion (voir si gratuité pour les participants !) 
- la FFN prend en charge le déplacement et l'hébergement de la délégation à partir du vendredi soir 
- l'interrégion prend en charge les frais annexe (voir si une participation est demandée aux clubs) la 

location de salle, le café d'accueil, le buffet…) 
- les régions peuvent aider aux autres frais (transport des clubs........)  

Le comité transmettra toutes les informations complémentaires qu'il recevra. Il aidera au frais de transport sous 
condition de co-voiturage. 

 
Point sur les licences : 
Saison 2015/2016 :  
  11 611 licences ont été homologuées représentant : 

5946 en dames et 5665 en messieurs 
4904 licences 10 ans et moins (2554 féminines, 2350 masculines) 
6707 licences 11 ans et plus (3392 féminines, 3315 masculines) 

Saison en cours : 
  4194 licences sont enregistrées ou en cours d’enregistrement  

537 en cours d’inscription 
34 en Transferts 
527 en attente d’oblitération 
2105 Oblitérée en attente d’homologation 
1528 Homologuées 

 
CNDS – Opération « Apprendre à nager » : 
L’opération s’est mieux déroulée que l’an dernier, plus de structures concernées plus de nageurs formés. Pas 
d’information supplémentaire puisque les clubs concernés transmettent encore les informations à la FFN 
 

III.- Démarrage de la saison 2016/2017 – exposé des 
commissions,  point sur les finances. 

3.1.- Natation 
a) PV de la dernière commission sportive du 30/09/2016 à Montpellier 
Discussion sur les points suivants présentés par BERNARD Nathalie présidente commission sportive et RICOME 
Christian président de la dynamique sportive : 
1.- Achats de plaques : 
Concerne l’utilisation d’un chronométrage électronique automatique en bassin de 25m puisque les bassins de 
50m Canet, Narbonne, Montpellier, Nîmes à ce jour utilisés en Languedoc-Roussillon sont gréés. Pour les 
championnats régionaux hiver à Béziers, le club a demandé à Canet le prêt de plaques pour gestion de la 
compétition.  

- Quid des bassins homologués, 

- Quid du coût de l’achat, qui doit également comprendre les dépenses du stockage, du transport, des 
bras pour les déplacements, du matériel Caisses, chariot….. ? 

L’éternelle motivation financière proposée par quelques membres présents, semble être celle de vider la "caisse". 
Le Président réagit en s’opposant et en mentionnant qu’il aurait des comptes à rendre en cas de dépenses 
excessives.  
Le Président propose qu’un devis soit demandé, mais ce n’est pas lui qui s’en chargera. 
Ce projet serait plutôt à discuter après la fusion.  
2.- N2 hiver : Après le désistement de Nîmes, Montpellier souhaite transmettre un prévisionnel car il ne veut pas 
en être de sa poche (Yves JARROUSSE). 
3.- N2 réglementation IRSO : La commission sportive souhaite adresser deux demandes une à la DTN et une aux 
différents représentants de l'IRSO (direction de l'IRSO, présidents des comités régionaux et présidents des 
comités départementaux de l'IRSO et les CTS de l'IRSO). Les deux courriers sont joints au PV de la commission. 
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Le Président donne les explications qui ont justifiées le choix des poules A et B à Agen et à Toulouse, lors de la 
première réunion de l’IRSO de Bordeaux et confirmées à Toulouse. Pour répondre à certain questionnement, Il 
signale que seuls le président et C.T.R. étaient invités à participer aux débats du GIE IRSO. Il souligne que "faire 
des courriers" ne résoudra pas complètement les problèmes soulevés dans leurs lignes et pourrait faire plus de 
mal que de bien. Le seul reproche que l’on pourrait émettre est qu’il n’y ait pas eu de réunions avec les 
présidents des commissions sportives en amont de l’homologation à l’image des autres disciplines « la Natation 
Synchronisée et le Water-Polo ». 
Après une très longue discussion controversée, les membres présents acceptent la transmission de ces courriers, 
sujets à polémique, à l’unanimité moins une voix. La raison évoquée par les membres du comité directeur est 
qu'ils acceptent de prendre en compte les remarques exprimées par les commissions.  
Le Président émet des doutes sur les engagements pris oralement par les entraîneurs des clubs, qui ne 
soutiennent pas les décisions prises dans le cadre de l’IRSO. Ce problème déjà vécu prouve très souvent que « Le 
lendemain est un autre jour ». 
4.- Les règlements régionaux : Le Président précise que le rôle principal de la commission sportive était la 
rédaction des règlements des compétitions régionales. Il lui est répondu que cela a été réalisé par le cadre 
technique et qu’ils ne figurent toujours pas sur le site. Ce, à quoi, le Président réplique que des modifications 
étaient encore transmises ce jeudi et que d’autres peuvent être apportées par le Comité Directeur. Le conseiller 
Technique Coordinateur Thierry JAMET confirme. Les règlements paraîtront en début de semaine avant d'être 
adopté en AG de décembre. 

  
b) Collectif 2015/2016 
Seront dans le collectif régional 2015/2016 tous les nageurs licenciés pour les saisons 2013/2014, 2014/2015 et 
bien sur la saison 2015/2016 dans une structure régionale, s’ils participent à une finale A des différents 
championnats de France en bassin de 50m durant la saison 2015/2016. 

- Pour les minimes, une participation financière de 400 euros pour les finalistes A des championnats de 
France Minimes, 

- Pour les Cadets une participation financière de 400 euros pour les  8 premiers cadets des  Championnats 
de France 16 ans et +,  

- Pour les juniors, une participation de 500 euros pour les finalistes A des championnats de France 16 ans 
et + et pour les séniors, une participation financière de 600 euros pour les finalistes A des championnats 
de France N1 

Une aide supplémentaire sera attribuée aux clubs, pour les nageurs ayant accédés aux podiums des épreuves 
individuelles des différents championnats de France en bassin de 50m, lors de la saison sportive 2015/2016.  
Cette aide est reconduite à l’occurrence : 

 Podium Championnat de France Minimes   Or 100€ Argent 70€ Bronze 40€  

 Podium Championnat de France cadets   Or 150€ Argent 100€ Bronze 75€  

 Podium Championnat nationaux   Or 200€ Argent 150€ Bronze 100€  

 Podium Championnat de France N1   Or 250€ Argent 200€ Bronze 150€  
Un seul nageur sur le meilleur podium.  
Toutes ces aides ne pourront être octroyées que sous réserve de participation aux championnats et coupe des 
régions ainsi que de présentation des factures. 
 

c) Calendrier 2016/2017 
Diffusé  après la réunion de la commission sportive de juin et inséré dans le P.V du Comité Directeur en date du 
18/06/2016.  
Attente des dernières modifications des calendriers départementaux pour finir le calendrier global. 
 

d) Commission Dynamique  
La commission aura à traiter le: 
 Regroupements Jeunes et Elite - notamment le Plan Gavroche 
 

3.2.- Natation Synchronisée 
Les membres des clubs Natation Synchro (entraîneurs et dirigeants) se sont réunis par deux fois : 

- A Perpignan le 4 juin 2016 
- Au Lazaret à Sète les 23 et 24 septembre 2016 - séminaire pour mise en œuvre conjointe de cette saison 

bien distinctement que gérait et de travailler sur le futur, la saison 2017/2018 ou les décisions seront 
communes. Ce séminaire à permis aux personnes présentent de mieux se connaître. 

Le calendrier a été diffusé dès le mois de juin. 
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3.3.- Eau Libre  
Ludivine annonce la 3° place du Montpellier Paillade au Classement National des clubs en cours de finalisation. 
Elle relève les problèmes rencontrés au sujet de l'homonyme de Laurent BERNARD et  de la gestion de Sète, non 
conforme car mauvais format. Les résultats furent transcris sous format Extranat. Ils ont été transmis et pris en 
compte par le service Informatique FFN avec du retard. 
 

3.4.- Water-Polo  
Les calendriers et  programmes sont en cours d’élaboration finale, après réunion de la région LR MP du 25 juin 
2016 à Pamiers et de la réunion IRSO à Toulouse du 17 septembre 2016 à Toulouse.  
Nous mettons en place un championnat susceptible de tirer le polo vers le haut, tout en respectant des 
impératifs organisationnels non prohibitifs, tant sur la plan financier que matériel. 
Deux secteurs, ou bassins de pratiques sont en présence, l’un repose sur la « Nouvelle Aquitaine », avec une 
densité nord plus marquée, l’autre sur « l’Occitanie », avec des niveaux de pratiques à deux vitesses. 
Pour résoudre la différence de niveaux de pratiques en Occitanie, les clubs plus huppés participeront avec des 
équipes misant sur la jeunesse ; pour ne pas engendrer de grands déplacements (chers, fatigants et dangereux), 
chaque secteur fonctionnera de façon indépendante (chaque poule en autonomie de fonctionnement et 
gestion). 
La qualité interrégionale de ce championnat se réalisant sur un seul rendez-vous, en fin d’année et par niveau de 
performance – une fête du water-polo, où les protagonistes se retrouvent, où les jeunes arbitres sont promus et 
évalués… 
Reste le problématique de l’entente en région et des inconvénients dictés par des réunions ou nous n’étions pas 
invités et présents (notamment durant le séminaire informatique). 
A priori, le calendrier et règlements diffusés ne semblent pas être modifiés. 
 

3.5.- Natation Estivale 
a) Organisation Championnats Régionaux à Thuir  
Bonne organisation et bon déroulement de la compétition. 
b) Organisation de la coupe de France et Sélection 2014 à Céret 
Bonne prestation de notre équipe estivale, très bonne tenue lors du stage et de la manifestation.  
Très belle organisation. 
Des courriers de remerciements ont été transmis au Maire et au club de CERET. 
 

3.6.- Officiels 
Formation :  

- Le séminaire des officiels A annuel a été organisé ce matin le 8 octobre 2014 - à la MRS de Montpellier  
en présence de 42 juges. 

- De nouvelles mesures sont à mettre en place dès l’an prochain : Désignation des officiels A (JA et 
Starter) de la liste régionale pour les compétitions régionales et IRSO   

- Voir pour les droits informatique concernant les convocations de recyclage et … 
Désignation des jurys : 
  Pouvoir est donné à Monsieur Robert GIL pour contacter son homologue en Midi Pyrénées afin de gérer 
ces désignations. 
Proposition du Comité Régional pour figurer sur les listes FFN    
 En attente de décision fédérale. 
 

3.7.- Informatique 
Le séminaire informatique s'est déroulé à Toulouse, le week-end dernier. 
 

3.8.- Formation, ERFAN et CIAA 
Le Président avise que le comité n’est pas là pour prendre en compte les frais des membres des clubs participant 
aux colloques FFN ou autres. Seuls sont pris en compte les personnes nominativement nommées « Mesure 
applicable pour toutes les disciplines ». 
La parole est donnée à Gilles MICHEL (auditoire réduit) qui fait le point sur : 

a) Formation BF, BP JEPS et d'évaluateur ENF 
Sur les formations au Brevets Fédéraux 
Sur la formation BF4 CIAA organisé par l’ERFAN 
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Sur les CAEPMNS 
Sur la convention UFR/STAPS reconduite avec l’ERFAN Languedoc-Roussillon sur trois ans. 
Sur les formations envisagées en 2016/2017. 

b) Informations de la DTN Formation (David NOLOT) 
Le diplôme du Moniteur Sportif de Natation est désormais inscrit au RNCP depuis le 4 octobre 2016, nous 
pouvons donc dès à présent nous engager dans le processus de formation. Pour cela, les ERFAN et l’INFAN 
doivent passer par un processus d’habilitation auprès de la DTN.  
Il faut penser aux délais avant d’envisager le début d’une formation.  
Pour information, l’INFAN mettra en place une formation MSN dès Janvier 2017. 
Tous les outils sont sur SPIRAL. Nous pouvons aussi dès à présent évoquer le Moniteur Sportif de Natation avec 
nos clubs et éducateurs.  
Sachez que la DTN travaille sur une plaquette de communication prévue à cet effet et que Patrick Gastou tout 
comme le service formation, se tiennent à notre disposition pour présenter le diplôme. 
La fédération est en possession de la liste des CTS coordonateurs transmise aux services de l’Etat dans le cadre 
des habilitations BP JEPS AAN et de l’avis du DTN qui en découle. Ce sont les CTS coordonnateurs qui émettront 
l’avis dans les conditions présentées lors de la dernière journée technique des ERFAN. A compter du 1er janvier 
2017, cette mission sera de la responsabilité des DTR nouvellement en fonction. 
Quelques dates et informations à partager : 
—> 24 octobre 2016, date limite des retours du questionnaire bilan de formation des ERFAN   
—> Les 2, 3 et 4 novembre 2016 au CREPS PACA d’Aix en Provence, le Pole ressource national « sport, éducation, 
mixités, citoyenneté » organise une formation sur les métiers du sport et de l’animation, des métiers passeurs de 
citoyenneté. Si vous êtes intéressés pour y participer, merci de vous manifester dès que possible auprès de la 
DTN.   
—> 7 novembre 2016 : 2ème réunion d’information pour les ERFAN volontaires sur SPIRAL, l’invitation est en PJ 
de ce courriel, 
—> 1 et 2 décembre 2016, séminaire des ERFAN à Paris, l’invitation et le lieu vous seront communiqués 
ultérieurement. 
 

3.9.- Médical 
Intervention de Monsieur et Madame JARROUSSE qui nous annoncent le non renouvellement de leurs mandats 
électifs sportifs. Le Docteur Yves JARROUSSE cessera ainsi son mandat de médecin du comité régional. Il regrette 
n'avoir pu faire mieux fonctionner la commission médicale et indique pour information que le cout de la 
prestation du service des urgences mis en place lors des championnats de France s'élevait à 500.00 €/réunion. 
 

3.10.- Trésorerie 
A/ Le budget prévisionnel 

Ce dernier sera à réaliser ce jour, à hauteur de : 650 000,00 €, toujours à étude par rapport aux 
différentes contraintes dues à la fusion dès février et au fonctionnement sportif jusqu’à la fin de saison. 
Comment sera gérer la saison de mars à septembre ? 
B/ les écritures enregistrées à fin septembre sont : 

- En Dépenses : 643 632.28 € 

- En Recettes : 691 575,72 € 

- Soit un excédent de 47 943.44 € avant le paiement de la labellisation, des différentes dettes et créances 
qui seront signalées dans les sommes à payer et à percevoir. 

 

IV.- Questions diverses. 
L'assemblée Générale Annuelle aura lieu à Marseillan, le samedi 10 décembre 2016.  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 15 
 

Le Secrétaire Général       Le Président du Comité 
  Dominique TRAIN              Jacky VAYEUR 


